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Messages clefs

• Un nouveau départ pour la politique climatique in-
ternationale: l’Accord de Paris lève des incertitudes 
politiques et garantit que les mécanismes de régula-
tion du marché du carbone resteront une dimension 
importante du régime multilatéral relatif au climat 
de l’après-2020. Ces mécanismes évolueront sui-
vant deux axes : l’un caractérisé par un fort contrôle 
international (Mécanisme pour un développement 
durable –MDD) et l’autre ayant un caractère plus 
bilatéral (démarches concertées). L’Afrique pro-
fiterait d’une application rapide du MDD, en ex-
ploitant les modalités et procédures du Mécanisme 
pour un développement propre (MDP) et en te-
nant compte des importants éléments de réforme 
de celui-ci et des enseignements qui en sont tirés 
pour le continent. Dans ce contexte, il est crucial 
de permettre que les projets actuellement exécu-
tés au titre du MDP soient transférés au nouveau 
MDD. L’Afrique devrait également exiger que les 
démarches concertées soient soumises à des règles 
internationales strictes pour éviter une course à 
l’abîme et l’éviction par la suite du MDD. Enfin, 
il convient que la taxe pour l’adaptation soit aussi 
prélevée sur les résultats d’atténuation transférés au 
niveau international, au lieu d’en faire supporter le 
fardeau par le MMD seul.

• Ne pas se contenter de paroles: les membres de la 
coalition pour une grande ambition et les pays in-
dustrialisés qui étaient favorables aux mécanismes 
de marché à Paris doivent créer la demande d’uni-
tés de réduction certifiée des émissions (URCE) et 

de résultats d’atténuation transférés au niveau in-
ternational bien avant 2020. Il convient à cet égard 
d’instaurer un climat de confiance propice aux in-
vestissements en faveur de projets africains ayant 
d’importantes retombées positives en matière de 
développement durable.

• Réforme continue du Mécanisme de développe-
ment propre : les règles relatives aux programmes 
d’activité sont de plus en plus faciles à gérer pour 
les entités africaines. Il est envisagé de faire prendre 
le MDP en charge par des institutions de finan-
cement en faveur du climat, notamment le Fonds 
vert pour le climat, mais il faudrait pour cela que 
les négociateurs des pays en développement fassent 
constamment pression. 

• Créer une demande publique d’unités de réduc-
tion certifiée des émissions pour l’après-2020 et 
un climat favorable à l’investissement  : les né-
gociateurs africains devraient pousser les pays in-
dustrialisés à chiffrer leur demande de crédits au 
moment de convertir leurs contributions prévues 
déterminées au niveau national en contributions 
déterminées au niveau national, à la signature de 
l’Accord de Paris.

• Le MDD devrait surtout fonctionner comme un 
mécanisme de marché, mais, aussi, servir d’outil 
pour un financement de mesures d’atténuation 
axé sur les résultats : dans ce dernier cas, les unités 
devraient être volontairement annulées.
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L’Accord de Paris en bref: 
regard sur les marchés du 
carbone

La Conférence de Paris sur les changements climatiques 
a eu lieu du 29 novembre au 13 décembre 2015 à Paris, 
en France. Elle a tenu lieu de vingt et unième session 
de la Conférence des Parties à la Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques (CC-
NUCC) et de onzième session de la Conférence des 
Parties agissant comme réunion des Parties au Proto-
cole de Kyoto. La Conférence avait la difficile tâche de 
parvenir à un accord universel de politique climatique 
internationale régissant la période consécutive à la fin 
de la deuxième période d’engagement du Protocole de 
Kyoto en 2020 et de réussir ainsi là où la quinzième 
session de la Conférence des Parties avait échoué.

L’habileté diplomatique du pays hôte, la France, a per-
mis à la Conférence d’aboutir à l’adoption de l’Accord 
de Paris. À première vue, il peut paraître surprenant que 
l’Accord de Paris soit l’annexe d’une décision appelée 
«Adoption de l’Accord de Paris » (Décision de Paris) 
qui définit le plan d’activités pour les années à venir. 
Cette formule a été choisie pour faciliter la ratification 
de l’Accord par les gouvernements nationaux, en par-
ticulier celui des États-Unis. L’Accord n’entrera en vi-
gueur qu’après avoir été ratifié par au moins 55 Parties 
à la Convention qui représentent au moins 55% des 
émissions mondiales de gaz à effet de serre (art. 21, 
par. 2)1. Une fois que l’AP devient effective, il sera ju-
ridiquement contraignant pour les parties signataires. 
Comme pour tout traité international, le retrait en est 
possible sur préavis d’un an (art. 28, par. 2).

Les éléments clefs de l’Accord de Paris peuvent être 
résumés comme suit:

• Une ambition étonnamment élevée: l’élévation 
de la température mondiale doit rester «  bien 
en dessous » de 2 °C ° et des efforts doivent être 
faits pour limiter l’augmentation des tempéra-
tures à 1,5 °C (art. 2), un plafonnement mondial 
des émissions de gaz à effet de serre devant être at-
teint dans les meilleurs délais. Un élément essen-
tiel est le fait d’avoir précisé qu’un équilibre doit 
être atteint entre les émissions anthropiques par 
les sources et les absorptions anthropiques par 
les puits de gaz à effet de serre au cours de la deu-
xième moitié du siècle (art. 4, par. 1). Les progrès 
vers cet objectif seront mesurés tous les 5 ans, à 
partir de 2023, en procédant à un bilan mondial 
(art. 14, par.1 et 2). 

1  D’après les inventaires nationaux les plus récents

• Participation de tous les pays dans le respect du 
principe de «responsabilités communes mais dif-
férenciées»: tous les pays doivent aider à l’atténua-
tion des effets des changements climatiques par 
des contributions déterminées au niveau national2, 
mais des différences de situations et de respon-
sabilités ont été reconnues aux pays en dévelop-
pement, notamment les pays les moins avancés 
(PMA) et les petits États insulaires en dévelop-
pement (PEID). Il n’y a cependant pas de diffé-
renciation régionale. Aucun traitement spécial n’a 
ainsi été accordé à l’Afrique dans son ensemble. 
La Décision de Paris reconnaît qu’il existera un 
énorme fossé entre l’objectif de l’Accord de Pa-
ris et les activités d’atténuation réalisées même si 
toutes les contributions déterminées au niveau na-
tional sont entièrement réalisées. Il s’en suit qu’il 
faudrait relever le niveau des actuelles contribu-
tions déterminées au niveau national en consé-
quence de l’Accord de Paris. 

• Si les pays développés sont tenus d’assumer des 
objectifs de réduction des émissions en chiffres 
absolus, les pays en développement devraient 
également passer progressivement à des objectifs 
de réduction ou de limitation des émissions à 
l’échelle de l’économie (art. 4, par. 4).

• Rehausser le niveau d’ambition en matière d’at-
ténuation sans date limite: tous les cinq ans, à 
partir de 2023, les contributions déterminées au 
niveau national doivent être actualisées et renfor-
cées (art.4, par. 3 et 9).

• Comptage transparent, quoiqu’assorti d’une cer-
taine flexibilité pour les pays en développement 
(art. 13, par. 2) et de simplifications pour les 
PMA et les PEID (art. 13, par.3).

2  Avant la Conférence de Paris, 65 pays avaient fait part de leur 
intention d’utiliser, dans leurs contributions prévues déterminées au 
niveau national, les mécanismes de marché (relevé IETA des contri-
butions prévues déterminées au niveau national (2016)). Les pays 
peuvent à présent actualiser leurs contributions avant de signer 
l’Accord de Paris. Ils peuvent aussi alternativement soumettre direc-
tement leurs actuelles contributions prévues déterminées au niveau 
national au titre de contributions déterminées au niveau national lors 
de la signature.

« L’Accord de Paris est 
étonnamment ambitieux, mais il 
reste à savoir si les gouvernements 

sont disposés à combler l ’écart 
d’atténuation »
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Avant la Conférence de Paris, certains observateurs 
s’étaient montrés sceptiques quant à savoir s’il serait fait 
le moindre cas des mécanismes de marché dans l’Ac-
cord. Or, l’art. 6 définit avec précision deux types de 
mécanismes de concertation, à savoir:

• Un mécanisme à gouvernance centralisée (ac-
tuellement appelé Mécanisme de développement 
durable- MDD3) qui s’inspire des fonctions ac-
tuelles du MDP et peut être utilisé par tous les 
pays. Il devra être supervisé par un organe désigné 
par la Conférence des Parties à l’Accord de Paris, 
de la même façon dont le Conseil exécutif super-
vise le MDP. La participation publique ou privée 
au MDD doit être approuvée par les Parties. La 
Décision de Paris (par. 38), indique clairement 
que le MDD reprend directement les principes du 
MDP, dont le principe de réductions à long terme 
réelles et mesurables, celui d’additionnalité ou de 
vérification et de certification par des entités opé-
rationnelles désignées, et prescrit explicitement 
l’application des données d’expérience tirées des 
mécanismes de Kyoto. Une des caractéristiques 
nouvelles du MDD est l’obligation d’éviter les 
doubles comptages et de s’efforcer d’arriver à une 
atténuation globale des émissions mondiales. 

• Les «  démarches concertées  » pouvant déga-
ger des crédits (résultats en matière d’atténua-
tion transférés au niveau international) ne sont 
pas encore définies en détail. Seuls les principes 
d’intégrité environnementale et de transparence 
ont été mentionnés. Il faudra donc davantage de 
travail conceptuel et de décisions politiques pour 
définir le cadre des démarches concertées, mais 
aussi une définition plus détaillée des résultats en 
matière d’atténuation transférés au niveau inter-
national. De nombreux observateurs estiment que 
les démarches concertées seront des mécanismes 
bilatéraux assortis d’un contrôle international plu-
tôt lâche. Si cela devait être le cas, les marchés in-
ternationaux du carbone seraient plus fragmentés 
et le MDD serait probablement confronté à une 
concurrence ruineuse.

La Décision de Paris encourage les Parties à promou-
voir l’annulation volontaire d’unités de réduction cer-
tifiées des émissions avant même 2020 (par. 107). En 
outre, un caractère urgent est donné à la transparence 
dans l’établissement des rapports sur l’utilisation des 
résultats en matière d’atténuation transférés au niveau 

3  Aux fins de la présente note d’orientation, le nouveau méca-
nisme défini par l’Accord de Paris s’appellera Mécanisme de déve-
loppement durable (MDD). Cette appellation a toutefois été suppri-
mée du texte final, certaines Parties l’ayant contestée en raison de 
son manque de lien avec l’atténuation.

international, qui sont procurés par des démarches 
concertées au titre des activités d’avant 2020 (par. 108).

Malgré tout le travail qu’elle avait sur le régime de po-
litique climatique à long terme, la Conférence de Pa-
ris n’a pas oublié la question de la réforme immédiate 
du MDP avant 2020. Dans ses directives classiques au 
Conseil exécutif du MDP, la Conférence des Parties 
siégeant en tant que réunion des Parties au Protocole de 
Kyoto a notamment demandé au Conseil ce qui suit :

Élaborer des directives spécialement destinées aux 
programmes d’activité4 .

• Rechercher de nouvelles sources de financement 
pour les activités du MDP auprès des institutions 
internationales et, en particulier, dans le cadre du 
Fonds vert pour le climat

• Simplifier et rationaliser les procédures du MDP 
en général, notamment en fixant des niveaux de 
référence uniformisés5.

• Définir des processus mesurables, notifiables et 
vérifiables plus rentables. 

• Permettre la révision des méthodes sans infor-
mations spécifiques concernant les projets

• Élargir le champ d’intervention des centres de 
collaboration régionaux au-delà des simples ac-
tivités de MDP, en l’occurrence pour soutenir le 
développement de nouveaux mécanismes.

Cette directive, qui va plus loin qu’au cours des der-
nières années, montre que le MDP continue d’évo-
luer. Un grand nombre des priorités de négociation de 
l’Afrique sont prises en compte dans cette décision. Le 

4  Il s’agit de: « normes sur les programmes d’activité du MDP », 
de « normes de validation et de vérification des programmes d’ac-
tivité du MDP  » et de «  procédures applicables au cycle de pro-
grammes d’activité du MDP. Documentation autonome sur les pro-
grammes d’activités. 
5  Il s’agit du cycle des projets, du processus d’enregistrement et 
de vérification, de l’élaboration et de l’approbation de niveaux de 
référence uniformisés, des normes et procédures méthodologiques 
et de la procédure d’accréditation.

« Il est reconnu un rôle majeur 
aux marchés du carbone dans 
l ’accord sur les changements 
climatiques de l ’après-2020, 
accord auquel le MDP sert de 

fondement »
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rattachement du MDP au financement climatique est 
particulièrement important, car il peut permettre d’as-
surer la transition jusqu’à une nouvelle augmentation 
de la demande d’unités de réduction certifiée des émis-
sions, consécutive à un relèvement de l’ambition d’at-
ténuation.

S’agissant des PMA, la Conférence des Parties siégeant 
en tant que réunion des Parties au Protocole de Kyoto a 
pris plusieurs décisions importantes concernant les mé-
canismes de marché:

• L’art 9.9 de l’Accord de Paris invite instamment 
à définir des procédures d’approbation simpli-
fiées pour les PMA et les PEID en vue d’amélio-
rer la coordination et la fourniture de ressources 
à l’appui des stratégies pilotées par les pays. Le 
paragraphe 65 de la Décision de Paris appelle 
également à renforcer la coordination et à garantir 
aux PMA l’accès aux ressources en appliquant 
des procédures simplifiées et efficaces de mise en 
œuvre et d’approbation. Ces ressources peuvent 
être utilisées pour le renforcement des capacités 
des nouveaux mécanismes de concertation.

• Renforcement des capacités des PMA (et 
d’autres pays vulnérables) pour qu’ils puissent 
mettre en œuvre des mesures à long terme de ri-
poste aux changements climatiques.

D’importants efforts seront nécessaires pour mettre en 
pratique les règles générales relatives aux mécanismes 
de marché énoncées dans l’Accord de Paris. Dans les 
sections suivantes sera examiné dans quelle mesure 
l’Afrique pourra générer une demande à court terme 
d’activités de MDP et pouvoir agir sans délai dès l’en-
trée en vigueur du MDD.

Actions prioritaires pour 
l’Afrique à la lumière des 
résultats de la Conférence de 
Paris

Les pays africains devront continuer à faire entendre 
leur voix dans les instances de négociation internatio-
nales s’ils veulent tirer avantage de la dynamique créée 
par l’Accord de Paris.

Les pays africains qui ne l’ont pas encore fait dans leurs 
contributions prévues déterminées au niveau national 
devraient inclure l’utilisation des mécanismes de mar-
ché dans leurs contributions déterminées au niveau 
national lors de la signature de l’Accord de Paris. Cette 
démarche enverrait un signal fort à la communauté in-
ternationale, indiquant que l’Afrique est disposée à uti-
liser ces mécanismes et pourrait promouvoir l’action en 
faveur des mesures d’atténuation de l’avant 2020 (par 
exemple par de nouveaux investissements dans le cadre 
du MDP) et accélérer la mise en œuvre du MDD. Les 
dirigeants africains devraient coopérer avec les pays 
industrialisés qui, tout en ne désirant pas utiliser les 
mécanismes de marché dans leurs contributions pré-
vues déterminées au niveau national, ont exprimé à la 
Conférence de Paris leur appui à ces mécanismes, afin 
de les amener à inclure ces derniers dans leurs contri-
butions déterminées au niveau national.

Diverses séries d’actions sont d’une grande importance 
pour la mise en place de mesures d’atténuation à court 
terme, notamment :

• Des interventions précoces. L’avenir des activi-
tés en cours au titre du MDP devrait être précisé 
sous l’Accord de Paris, et les pays faisant usage 
du Mécanisme jusqu’en 2020 devraient voir leurs 
activités reconnues comme des interventions pré-
coces dans le cadre de cet Accord. A cet effet, il 
convient de définir les critères d’admissibilité du 
transfert au MDD des activités entreprises au titre 
du MDP.

• Réforme du MDP. Il est essentiel de conclure ra-
pidement et bien la révision des modalités et pro-
cédures du MDP afin que ce dernier devienne la 
pierre angulaire du MDD. Pour sortir de l’impasse 
actuelle et éviter que les problèmes ne s’accu-
mulent, les négociateurs africains devraient arriver 
à un consensus minimal et se concentrer sur des 
questions aussi importantes que l’inclusion des 
programmes d’activité, plutôt que sur une longue 
liste irréaliste de réformes détaillées.
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• Prise en charge directe des activités menées au 
titre du MDP par les nouvelles sources de finan-
cement du climat, en particulier le Fonds vert 
pour le climat. La Conférence des Parties agissant 
comme réunion des Parties au Protocole de Kyoto 
a encouragé le Conseil exécutif du MDP à étudier 
les possibilités de financement des projets MDP 
par le Fonds vert pour le climat. Cela offrirait au 
Fonds d’excellentes occasions d’investir dans les 
mesures d’atténuation, tout en permettant aux 
activités bloquées du MDP de bénéficier d’une 
source de financement facile d’accès. Les pays 
africains devraient trouver de nouvelles approches 
pour canaliser les financements du Fonds vert 
pour le climat vers des activités menées au titre du 
MDP bien avant 2020, par exemple en œuvrant 
en faveur de l’acquisition directe d’URCE par le 
Fonds. Par ailleurs, des sources novatrices de fi-
nancement en faveur du climat, comme les obli-
gations vertes, les fonds d’investissement à faible 
émission de carbone ou les garanties de prêts, 
pourraient être testées dans le cadre des activités 
du MDP.

• Faire du MDP un outil de mesure, d’établisse-
ment de rapports et de vérification. Promouvoir 
l’utilisation des méthodes du MDP pour le calcul 
des réductions d’émissions dans le cadre d’autres 
initiatives d’atténuation bénéficiant du finance-
ment climatique international. Cela augmente le 
degré de comparabilité entre les mécanismes et 
réduit les coûts de transaction pour les pays hôtes, 
qui n’auront pas à appliquer différents indicateurs 
de résultats pour l’évaluation de l’impact en ma-
tière d’atténuation. 

• Créer de nouvelles sources de demande pour les 
crédits d’émission de carbone africains par les 
moyens ci-après

 ü Renforcement des programmes existants de 
passation de marchés publics tels que l’Initia-
tive carbone pour le développement, l’Agence 
suédoise de l’énergie et la Société nordique de 
financement pour l’environnement. 

 ü Utilisation de mesures fondées sur le mar-
ché mondial dans le secteur de l’aviation d’ici 
à 2016, qui pourrait créer une demande addi-
tionnelle de crédits de carbone6, étant donné 
que le secteur vise à atteindre une croissance 
neutre en carbone et la réduction de 50% des 
émissions en 2050 par rapport aux niveaux de 

6  La demande annuelle devrait atteindre 2,6 t d’équivalent CO2 
entre 2021-2035 (Oeko Institut 2015)

2010. Une réunion de haut niveau de l’OACI 
sur les mesures fondées sur le marché mondial 
devait se tenir en mai 2016, en vue de préparer 
un texte et des recommandations à l’intention 
de la trente-neuvième session de l’Assemblée 
de l’OACI prévue en octobre 2016.

 ü Renforcement des usages intérieurs du 
MDP, par la création d’une demande nationale 
d’URCE à partir de projets exécutés au plan 
intérieur, par exemple en permettant l’utilisa-
tion des URCE dans le cadre d’une taxe sur le 
carbone - approche retenue en Afrique du Sud 
- ou d’autres initiatives de tarification du car-
bone, et en renforçant le rôle des mécanismes 
de marché dans le cadre des contributions pré-
vues au niveau national.

 üDes marchés volontaires dont le potentiel 
serait exploité dans des secteurs spécifiques 
au profit d’activités (par exemple REDD + 
et d’autres activités présentant des avantages 
considérables en matière de développement 
durable) auxquelles les acheteurs ont tout in-
térêt à apporter un appui. Cela pourrait éga-
lement consister en des transactions Sud-Sud, 
à l’exemple de la vente en 2015 de crédits par 
Ecosur Afrique à Voltacars7.

 ü Utilisation de nouvelles initiatives interna-
tionales telles que l’Alliance solaire comme un 
moyen de muse en valeur du MDP.

Mettre l’Accord de Paris au 
service de l’Afrique dans le 
long terme

L’Accord de Paris offre de nombreuses occasions 
d’améliorer davantage la participation des pays afri-
cains aux mécanismes de marché. Toutefois, pour être 
sûre de ne pas rater ces occasions, l’Afrique doit s’enga-
ger activement dans la poursuite de la mise en œuvre 
de cet Accord.

Tout d’abord, les gouvernements africains devraient 
continuer de participer activement à l’élaboration du 
nouveau MDP pour s’assurer que celui-ci repose sur les 
modalités et procédures du MDD et qu’il tient compte 
des besoins et des priorités de l’Afrique. Il existe à 
l’évidence plusieurs points communs entre le MDD 
et l’actuel MDP, dont l’accent mis sur l’additionnali-
té, l’atténuation réelle et mesurable, la vérification par 
une entité opérationnelle désignée et la promotion de 

7  http://www.ecosurafrique.com/news_release.php?id=219&f= 
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la participation des entités publiques et privées. Ce qui 
n’est pas encore clair, c’est la nature de la relation entre 
les deux mécanismes.

L’intégration dans le MDD de ces réformes en cours du 
MDP ayant conduit à l’accroissement des activités en-
treprises dans le cadre du MDP en Afrique – s’agissant 
en particulier des programmes d’activité - est une prio-
rité clef. Les pays africains devraient également avoir 
une représentation suffisante dans le conseil d’adminis-
tration du mécanisme, par exemple par la présence de 
représentants des PMA dans le Conseil exécutif (ce qui 
n’est pas le cas actuellement pour le Conseil exécutif 
du MDP). Il convient aussi de se pencher sur le rôle 
que jouent les autorités nationales désignées dans le 
comptage des réductions d’émissions effectué au titre 
du MDD et sur la mesure dans laquelle ces réductions 
sont à mettre au crédit des contributions déterminées 
au niveau national. Vu le risque de double comptage, les 
autorités nationales désignées pourraient avoir un rôle 
plus important dans le cadre du MDD qu’ils n’en ont 
actuellement dans celui du MDP.

Deuxièmement, les pays africains devraient veiller à 
ce que le MDD serve non seulement de mécanisme 
de marché généralement accepté et soutenu par une 
forte demande des pays industrialisés et des économies 
émergentes, mais aussi de moyen d’accès à des finance-
ments des mesures d’atténuation fondés sur les résul-
tats. Lorsqu’elles sont utilisées dans le cadre d’un finan-
cement fondé sur les résultats en faveur du climat, les 
unités produites dans le cadre du MDD peuvent être 
volontairement annulées. Le MDD devrait donc être 
conçu comme un outil pour produire des unités haute-
ment crédibles et destinées à divers usages.

Le comptage des unités dans le cadre des contribu-
tions déterminées au niveau national d’un pays hôte 
ne doit cependant pas se faire suivant les modalités et 
procédures du MDD. L’ajustement des contributions 
déterminées au niveau national en fonction des unités 
procurées par le MDD n’a d’importance que dans le cas 

de transfert de ces unités hors du pays. Il convient d’évi-
ter la double revendication de réduction des émissions 
à la fois par le pays hôte et le pays acheteur au titre 
de leurs contributions déterminées au niveau national. 
Mais ce problème ne se pose pas en cas d’annulation 
volontaire d’unités. Tout comme le MDP, le MDD doit 
fonctionner suivant le principe de la certification des 
unités qui sont additionnelles par rapport à un niveau 
de référence strict, soit l’évolution la plus probable des 
instruments de politique ou des émissions d’un secteur 
dans le pays hôte. Les niveaux de référence des contri-
butions déterminées au niveau national ne sont actuel-
lement pas suffisamment précis pour servir de référence 
aux MDD ; ils peuvent consister pour le moment en 
des objectifs ambitieux plutôt qu’à une prévision de 
l’évolution probable des émissions.

Le transfert des unités hors du pays pose les mêmes 
problèmes de comptage dans les deux cas du MDD 
et des approches concertées. Aussi, toutes les règles 
concernant l’ajustement des contributions détermi-
nées au niveau national d’un pays hôte en fonction des 
résultats d’atténuation transférés au niveau national de-
vraient-elles être appliquées de façon cohérente et dé-
veloppées en s’inspirant des démarches concertées. Ces 
questions, qui n’ont été que vaguement abordées dans 
l’Accord de Paris, exigent une analyse approfondie et 
des négociations pour s’assurer que cet Accord profite 
suffisamment à l’Afrique.

Troisièmement, les négociateurs africains devraient 
veiller à ce que le MDD ne devienne déraisonnable-
ment désavantageux du fait d’exigences strictes s’appli-
quant plus au MDD qu’aux démarches concertées. Ces 
dernières permettent des contacts bilatéraux directs 
avec les pays (bailleurs de fonds) et des liaisons avec 
leurs marchés du carbone régionaux, mais, en général, 
les démarches bilatérales privilégient le lien avec des 
mécanismes d’échange de droits d’émission des pays 
développés. L’expérience des mécanismes mis en place 
en vertu du Protocole de Kyoto montre que l’absence 
de contrôle international pourrait conduire à des résul-
tats qui violent les principes d’intégrité environnemen-

« Le nouveau mécanisme central 
convenu à Paris ouvre la voie 

à une évolution du MDP, mais 
il devra être soutenu par une 

demande fiable pour attirer de 
nouveaux investissements »
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tale et de transparence, comme cela s’est produit dans 
le cadre de la mise en œuvre conjointe, utilisée pour 
«  blanchir  » des réductions fictives d’émissions. Les 
démarches concertées devraient donc être soumises à 
des règles internationales contraignantes concernant 
ces deux principes. Des possibilités égales en matière 
d’accès aux marchés du carbone devraient être accor-
dées aux activités menées au titre du MDD. C’est un 
mécanisme qui promet beaucoup d’être au service de 
l’Afrique, dans la mesure où il est gouverné de façon 
multilatérale, et devrait de ce fait, fonctionner sur 
un pied d’égalité avec les approches concertées. Par 
exemple, les négociateurs africains devraient œuvrer à 
ce qu’une part des produits du financement des mesures 
d’adaptation soit également intégrée dans les résultats 
d’atténuation transférés au niveau international dans le 
cadre de démarches concertées, comme c’est le cas avec 
les activités exécutées au titre du MDD. Par ailleurs, 
on pourrait trouver injuste d’exiger des activités entre-
prises dans le cadre du MDD, et pas de celles relevant 
des démarches concertées, qu’elles contribuent à une ré-
duction globale des émissions mondiales (que d’aucuns 
assimilent à une réduction nette).

Recommandations

Pour les négociations relatives à la Convention-
cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques :

• S’atteler à l’élaboration de règles devant régir 
le nouveau MDD et les démarches concertées, 
en faisant fond sur les enseignements tirés du 
MDP.

 ü Intégrer au processus de transition vers le nou-
veau MDD les éléments de la réforme du MDP 
qui ont été bénéfiques pour l’Afrique. 

 ü Assurer une transition progressive du MDP au 
régime de l’après-2020 en définissant des cri-
tères pour le choix des projets africains autori-
sés à passer au MDD.

 ü Veiller à ce que les exigences pour les démarches 
concertées de contribuer au développement du-
rable et à l’intégrité de l’environnement soient 
strictement respectées

 ü Veiller à ce que les mesures d’atténuation 
prises en charge par le MDD ou les démarches 
concertées utilisant le financement climatique 
puissent être comptées pour le pays hôte comme 
faisant partie de sa contribution déterminée au 
niveau national.

 ü Veiller à ce qu’une part des fonds pour l’adapta-
tion soit générée par les démarches concertées. 

• Cerner la convergence d’intérêts entre les pays 
africains et d’autres Parties sur les mécanismes de 
marché afin d’accroître la demande.

S’agissant de la reprise de la demande 
et de la mobilisation de nouveaux 
investissements :

• Instaurer un climat suffisamment propice aux in-
vestissements pour les promoteurs des projets de 
marché du carbone.

 üMettre en place des programmes d’acquisition 
à long terme assortis d’une indication claire de 
valeur minimale des URCE.

 ü Définir clairement ce qui peut être considéré 
comme une action précoce pour les mécanismes 
de marché de l’après-2020.

• Relier les sources de financement pour le climat et 
la demande du marché de carbone au portefeuille 
du MDP de l’Afrique 

 üMettre au point des options pratiques et établir 
des précédents pour le financement des activi-
tés africaines liées au MDP par les institutions 
de financement en faveur du climat, en particu-
lier le Fonds vert pour le climat

 üMobiliser activement de nouvelles sources de 
demandes telles que l’aviation et l’annulation 
d’URCE avant 2020 et exhorter les négocia-
teurs africains dans le domaine du climat à par-
ticiper aux discussions de l’OACI 

 ü Assurer le suivi de la déclaration de Paris des 
«amis des mécanismes de marché 8», qui se sont 
engagés à créer de la demande dans le cadre de 
leurs contributions déterminées au niveau na-
tional. Ce suivi pourrait être mené par l’inter-
médiaire du Sénégal, qui est signataire de cette 
initiative.

• Encourager le versement d’une prime pour des 
contributions élevées en faveur du développement 
durable 

• Encourager les acheteurs à privilégier l’acquisition 
de crédits en Afrique

8  Australie, Canada, Chili, Colombie, Allemagne, Islande, Indoné-
sie, Italie, Japon, Mexique, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Sénégal, Corée du Sud, Ukraine et 
États-Unis d’Amérique,
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